
 
 

COMMUNE DE CHANTEMERLE-LES-BLÉS 
DÉPARTEMENT DE LA DRÔME 

 

RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
 

PIÈCE N°6-1-6 : 
PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS D’INONDATION 

(PPRNI) 
 
 
 

 
 
 

Vu pour être annexé à la délibéra3on du conseil municipal en date du  
Monsieur le Maire, Vincent Robin 
Le 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

MAIRIE DE CHANTEMERLE-LES-BLÉS 
10 rue des Écoles 

26600 Chantemerle-les-Blés 
Tel : 04 75 07 47 53 

Mail : mairie.chantemerle.les.bles@wanadoo.fr  
www.chantemerlelesbles.fr 

Accusé de réception en préfecture
026-212600720-20250428-ARRETPLU11-AU
Reçu le 09/05/2025
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LISTE DES PIÈCES 
 

 
 
 
Pièce n°6-1-6A : Arrêté n°2011272-0019 portant approba:on du Plan de Préven:on des 

Risques naturels-inonda:ons prévisibles sur la commune de 
Chantemerle-les-Blés 

 
Pièce n°6-1-6B : Note de présenta:on 
 
Pièce n°6-1-6C : Règlement 
 
Pièce n°6-1-6D : Zonage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INTERSTICE – Urbanisme et conseil en qualité 
environnementale (Mandataire) 
61 rue Victor Hugo / 38 200 VIENNE 
Tel. 04 74 29 95 60 // contact@intersAce-urba.com 

Accusé de réception en préfecture
026-212600720-20250428-ARRETPLU11-AU
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